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Convocation du 9 février 2018
Aujourd'hui vendredi 16 février 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M. Patrick BOBET, M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme
Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne
WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Alain
TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD,
Mme Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  Mme Isabelle  BOUDINEAU,  M.  Guillaume BOURROUILH-PAREGE,  M.  Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M.
Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Mme Chantal  CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme
Solène CHAZAL, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Vincent
FELTESSE,  M.  Marik  FETOUH,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  Mme  Magali
FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel
HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. François JAY, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie
LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE, M. Eric MARTIN, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M.
Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît
RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry
TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel LABARDIN à M. Daniel HICKEL

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

M. Michel DUCHENE à Mme Anne WALRYCK

Mme Véronique FERREIRA à Mme Andréa KISS

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-Pierre TURON

M. Kévin SUBRENAT à M. Max COLES

Mme Josiane ZAMBON à M. Jean TOUZEAU

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

Mme Florence FORZY-RAFFARD à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Martine JARDINE à M. Thierry TRIJOULET

M. Bernard LE ROUX à M. Alain ANZIANI

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Benoît RAUTUREAU

M. Alain SILVESTRE à Mme Arielle PIAZZA

Mme Gladys THIEBAULT à M. Eric MARTIN

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Nicolas BRUGERE à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H jusqu'à 10h13 
Mme Anne-Marie CAZALET à M. Didier CAZABONNE à partir de 12h05 
Mme Brigitte COLLET à M. Philippe FRAILE-MARTIN à partir de 10h50 
M. Jean-Louis DAVID à Mme Emmanuelle CUNY à partir de 12h00 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID à partir de 10h15 
Mme  Laurence  DESSERTINE  à  Mme  Maribel  BERNARD  à  partir  de
11h50 
M. Marik FETOUH à M. Jacques MANGON à partir de 11h30 
M. Guillaume GARRIGUES à Mme Chantal CHABBAT à partir de 12h05 
M. Michel HERITIE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS à partir de 
11h45 
Mme Conchita LACUEY à M. Jean-François EGRON à partir de 11h30 
Mme Marie RECALDE à M. Serge TOURNERIE à partir de 11h00 
M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH  à  M.  Franck  JOANDET à  partir  de
12h00 
Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL à partir de 12h10 
M. Alain TURBY à Mme Agnès VERSEPUY à partir de 11h45 
M. Michel VERNEJOUL à Mme Christine BOST à partir de 11h45

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Fabien ROBERT. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Représentation de Bordeaux Métropole au Conseil d'administration de l'Université Bordeaux
Montaigne - Désignations - Autorisation

Madame Dominique IRIART présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le conseil d'administration de l’Université Bordeaux Montaigne est composé de 36 membres dont 28
élus au suffrage universel direct avec scrutin de liste à la proportionnelle par la communauté universi -
taire. 

Le conseil d'administration détermine la politique de l'établissement. 

Bordeaux Métropole siège au conseil d’administration de l’Université Bordeaux Montaigne au titre
des personnalités extérieures.

Lors  du  conseil  du  27  octobre  2017,  le  conseil  métropolitain,  suite  à  un  changement  de  Vice-
présidence,  a  désigné  un  nouveau  représentant  titulaire  pour  siéger  au  sein  du  conseil
d’administration de l’Université Bordeaux Montaigne.

Or, l’article D719-46 du code de l’éducation prévoit une règle spécifique de remplacement en cours
de  mandat,  des  personnalités  extérieures  membres  de  conseils  d’université,  en  application  de
laquelle :  « lorsqu’une  personnalité  extérieure  perd  la  qualité  au  titre  de  laquelle  elle  avait  été
désignée ou cesse définitivement de siéger pour quelque cause que ce soit,  un représentant du
même sexe est désigné pour la durée du mandat restant à courir ».

Il  résulte de cette disposition précitée qu’un représentant de sexe masculin (et son suppléant de
même sexe) ayant été initialement désigné pour assurer la représentation de Bordeaux Métropole au
sein du conseil d’administration de l’Université Bordeaux Montaigne, la personnalité susceptible de
représenter Bordeaux Métropole pour la durée du mandat restant à courir au conseil d’administration
doit nécessairement être un représentant de sexe masculin, ainsi que son suppléant. Cet élément
permet de garantir, conformément à la loi applicable, la parité femme/homme sur l’ensemble des
personnalités extérieures composant le conseil d’administration de l’Université Bordeaux Montaigne.



Pour cette raison, après la démission de ses représentants titulaire et suppléant, Bordeaux
Métropole doit aujourd’hui désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de sexe masculin.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L5217-2 du Code général des collectivités territoriales,
VU l’article D719-46 du code de code de l’éducation,
VU la délibération n° 2017-622 du 27 octobre 2017 désignant  Madame Dominique Iriart  comme
représentante de Bordeaux Métropole au sein de l’Université Bordeaux Montaigne,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  la nécessité de désigner un  représentant titulaire et son suppléant tous deux de
sexe masculin au sein du Conseil d’administration de l’Université de Bordeaux Montaigne,

DECIDE

Article unique : 
De désigner pour représenter Bordeaux Métropole au sein du Conseil d’administration de l’Université
de Bordeaux Montaigne :

- Titulaire : Guillaume Garrigues

- Suppléant : Daniel Hickel



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité – Désignations effectuées.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 16 février 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
22 MARS 2018

 PUBLIÉ LE :
 22 MARS 2018

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Dominique IRIART


